
L’été est toujours très présent 
si on se fie à la météo pourtant 
l’heure de la rentrée des classes 
a bel et bien sonné et après 
quelques semaines, la séparation 
des plus petits avec leurs parents 
commence à se faire sans trop de 
pleurs…
Nos 10 classes ont réouvert leurs 
portes ainsi que la cantine et les 
accueils périscolaires. Tout s’est 
bien passé avec des équipes com-
plètes et quasiment inchangées.
La question du stationnement aux 
heures d’entrées et de sorties de 
classes reste un vrai sujet de pré-
occupation. Même si ce n’est pas 
sur un temps très long, on ne peut 
que constater le stationnement 
anarchique de bien des parents 
qui viennent déposer leurs enfants 
à l’école.
C’est dommageable pour la circu-
lation des bus scolaires qui ne par-

viennent pas à manœuvrer conve- 
nablement, pour la sécurité des 
enfants - et ce sujet doit tous nous 
interpeller - et pour la vie quoti-
dienne des habitants du Clos du 
Chêne qui doivent anticiper leur 
heure de départ sous peine d’être 
bloqués sur leur parking… pour-
tant privé !
Si la voie de desserte de l’immeu- 
ble, du point d’apport volontaire et 
du transformateur électrique n’est 
pas interdite, elle reste une voie 
d’accès et ne permet pas le sta-
tionnement. Les bordures du trot-
toir devant l’école sont d’ailleurs 
peintes en jaune pour le rappeler. 
Or tous les jours, on peut consta-
ter que nombre de véhicules y 
stationnent, plus ou moins long-
temps, et pour certains, même 
sur le parking privé de l’immeuble 
en dépit du panneau indiquant la 
nature privative du lieu…
Je sais bien, pour l’avoir moi-
même vécu, que le matin parti-
culièrement, le temps manque 
et que l’idéal est de déposer les 
enfants en voiture au plus près 
de la classe. Mais voilà, ce n’est 
pas toujours possible. Il est donc 
important que chaque famille anti- 
cipe la question du temps de 
stationnement, soit, quand c’est 
possible, en venant à pied, soit 

en privilégiant le stationnement 
sur les places alentour, en tout cas 
en anticipant un peu l’heure du 
départ. Ceci éviterait des mécon-
tentements, des comportements à 
risque et la possibilité d’un drame 
dans la cohue.
Une réflexion est en cours pour 
réaménager ce parking mais la 
question aura un coût non négli-
geable pour la commune et nous 
ne parviendrons jamais à créer un 
nombre de places suffisant pour 
accueillir en même temps toutes 
les familles des enfants scola- 
risés… Aussi, nous comptons 
vraiment sur la participation de 
chacun pour améliorer la situation.

Comme chaque lettre municipale, 
celle-ci contient un certain nombre 
d’informations utiles et quelques 
rappels des bonnes pratiques qui 
rendent la vie en collectivité plus 
agréable.
N’oubliez pas de noter dès à 
présent la date de la prochaine 
réunion publique qui aura lieu le 
mardi 10 octobre à 20h30. Ce 
sera l’occasion d’échanger libre-
ment autour des sujets qui nous, 
qui vous préoccupent ou inspirent.

Le Maire, 
Christine FORNÈS
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Informations sur les séances du conseil municipal
Depuis juin, les séances du conseil municipal sont pro-
grammées généralement le 3ème lundi de chaque mois à 
19 h 30 et se tiennent dans la salle de conseil à la Mairie. 
Ces réunions sont publiques. 
Les différents documents affichés à la vitrine de la mairie 
et publiés sur le site internet sont les suivants (avec pré-
cision de leur période de publication) :
-  Convocation avec ordre du jour : au plus tard 5 jours 
avant la séance

-  Liste des délibérations votées : dans les 8 jours qui 
suivent la réunion

- Les délibérations (affichées dans le hall) : sous 15 jours
-  Procès-verbal (qui remplace le compte rendu) : Il ne peut 
être publié que lorsqu’il a été approuvé lors de la séance 
suivante.



Journée propre du Conseil municipal Enfants

 Point sur les travaux

Enfance Jeunesse
Rentrée scolaire 
Le 4 septembre, 267 élèves ont 
repris le chemin de l’école. Le 
rythme scolaire est de 4,5 jours. 
Ils sont répartis en 10 classes : 
1/ PS–MS A :
Mme SEGURA et M. LEVARLET
Atsem Mme Lucie VERRIERE
2/ PS-MS B :
Mmes CORTEY et VIGNON
Atsem Mme Manu COUSTIER  
3/ MS-GS A :
Mmes ELIE et MAZUY
Atsem : Mme Alysée NAUDIN
4/ MS/GS B :
Mme GAUDIN
Atsem : Mme Corinne DUPLAND
Mme Léa ARRACHARD--GUIBERT 
(Apprentie ATSEM) intervient 

dans les classes de maternelle
5/ CP : Mme RAYMOND
6/ CP-CE1 : Mme BAUDET
7/ CE1-CE2 : Mme DECHAVANNE
8/ CE2 : M. MAS
9/ CM1-CM2 A :
Mmes DUPIRE et MAZUY
10/ CM1-CM2 B : Mme BARBIER
Bonne rentrée à tous !

Service Enfance Jeunesse 
Ce service communal assure la 
garde périscolaire, la cantine, les 
NAP (Nouvelles activités périsco-
laires) et le CDL (Centre de Loisirs 
pendant les vacances scolaires). 
Les inscriptions à tous ces servi- 
ces se font uniquement sur l’appli- 
cation service complice.

Pendant l’été un marché public a 
été lancé pour la fourniture des 
repas au restaurant scolaire et 
au Centre de Loisirs. La société 
retenue est RPC basée à Manziat. 

Vous avez une passion (danse, 
musique, bricolage…), vous sou-
haitez animer des ateliers NAP de 
1 heure (de 15 h 30 à 16 h 30)  pen-
dant une période comprise entre 
chaque vacances ? N’hésitez à 
venir rencontrer M. BOUFFELDJA, 
directeur du service enfance jeu-
nesse dans les locaux situés à 
l’Espace Pierre PERNET qui vous 
renseignera sur les conditions 
d’exercice.

Félicitations aux jeunes 
membres du CME qui ont 
organisé une journée propre 
au sein de la commune de 
Sainte Olive. Trois grandes 
zones ont été nettoyées et 
un peu plus de 3 kilos de 
déchets ont été récupérés. 
La journée s’est terminée 
avec l’inauguration d’un 
Arbre de Vie, planté par 
l’association France ADOT 
01, en reconnaissance aux 
donneurs d’organes et de 
tissus et de leurs familles. Des Ambarrois se sont joints aux Illidiens pour 
cette opération qui sera renouvelée en 2024 dans les rues d’Ambérieux.

Annelise MAZILLE

Des panneaux acoustiques ont 
été posés dans le réfectoire du 
restaurant scolaire. Ces derniers 
absorbent les sons et sont appré- 
ciés par les élèves et le person-
nel.

Installation d’un deuxième colum- 
barium au nouveau cimetière.

 

Réfection de la façade de l’école 
et du mur ouest de l’ancien cime- 
tière. Le crépi sera réalisé dans 
les prochains jours. 



Forum des Associations

Propreté du village, tous concernés !

Forum « Talents & handicap » 

Cette année encore, le Comité des 
Fêtes a géré l’organisation du forum 
des associations ce samedi 9 
septembre. Les associations pré-
sentes ont proposé aux habitants 
un panel d’activités dont les Ambar- 
rois ont pu se rendre compte 
qu’elles étaient diverses, variées 
et de qualité. Gageons que nombre 
d’entre eux ont trouvé chaussure à 
leur pied !
     
Christelle ABRAZIAN

Vous circulez tous sur les trottoirs 
et vous n’appréciez pas quand 
ces derniers ne sont pas entre-
tenus !!
Depuis l’interdiction de l’utilisation 
des produits phytosanitaires, les 
herbes envahissent les chaus-
sées et il est difficile pour les  
agents communaux de pouvoir 
intervenir sur toutes les voies 
publiques. 

Il est rappelé que la propreté de 
notre village est l’affaire de tous 
et qu’un effort collectif permet-
trait de maintenir la commune 
dans un état constant de pro-

preté et d’hygiène. Aussi nous 
comptons sur le civisme de tous 
les Ambarrois et vous incitons à 
donner un peu de votre temps 
en entretenant devant votre pro-
priété : balayage, désherbage, 
déneigement… 
Sans parler des déjections cani- 
nes qui, bien sûr, doivent être 
ramassées immédiatement par le 
maître du chien. 

Il faut savoir qu’un arrêté municipal  
sera pris afin de réglementer la pro- 
preté et l’entretien des espaces 
publics imposant aux habitants 
de remplir certaines obligations.

Les haies ou arbustes situés en 
bordure de voies doivent être éla-
gués afin de permettre le passage 
des piétons sans problème et  
éviter que les branches gênent le 
réseau aérien (câbles électriques 
et téléphoniques).
 
Ces travaux sur les haies sont 
interdits durant la période de nidi-
fication des oiseaux qui s’étend 
du 15 mars au 31 juillet. Pensez 
bien à anticiper l’élagage et à 
suivre l’entretien de vos arbres 
pour éviter d’éventuels dégâts 
lors de grands vents !!!

L’association Passerelle-en-Dombes organise un forum « talents & handicap » 
le samedi 7 octobre 2023. Les objectifs sont multiples : contribuer à une 
meilleure insertion des personnes en situation de handicap sur notre terri-
toire, créer du partage et des interactions entre les différents acteurs,  mais 
également sensibiliser le grand public.

Au programme : des conférences, des stands, des initiations et tournois 
sportifs et bien d’autres animations proposées en présence de nombreux 
partenaires.

Rejoignez-nous dès 9h00 à la salle polyvalente d’Ambérieux en Dombes.

Annelise MAZILLE

A noter mercredi 25 octobre pendant le marché présence 
   Du bus du droit : Des professionnels du droit et du social seront là pour vous aider,
   vous conseiller gratuitement (plus d’infos sur flyer joint).

    De la Vesti boutique de la Croix Rouge : Boutique solidaire proposant des vêtements de 
seconde main. C’est l’occasion de se faire plaisir tout en aidant une association caritative 
locale.

Nous vous invitons à venir nombreux découvrir ces deux services.
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OCTOBRE
Samedi 7 Forum Talents§Handicap   
 de Passerelle en Dombes

Dimanche 8 Concours Horse-ball

Mardi 10 Réunion publique

Jeudi 12 Don du sang à CHALEINS

Dimanche 15 Vente de plats à emporter  
 de Sainte Bernadette

Lundi 16 Séance conseil municipal

Mercredi 18 Concours de boules vétérans
 à Fareins

Samedi 21 Concours sauts obstacles
Dimanche 22 Amateurs - Préparatoires
 Prix de la Municipalité

Samedi 28 l Vente saucissons à cuire  
   des Anciens Combattants
 l Concert Comité des Fêtes

Dimanche 29 Fête Hallowen Oxy’Jeunes

NOVEMBRE
Mercredi 1er Quête nationale
 du Souvenir Français

Samedi 4 Vente de saucissons
 au gêne classe en 4

Samedi 11 Cérémonie

Vendredi 17 Soirée Beaujolais en Dombes
 Comité des Fêtes
Samedi 18 l Vente de boudins du  
   SCME à SAVIGNEUX
 l Portrait studio Objectifs  
   en Dombes

Dimanche 19 l Bourse puériculture
   et aux jouets FCPE
 l Portrait studio Objectifs  
   en Dombes

Lundi 20 Séance conseil municipal

DÉCEMBRE
Samedi 2 Vente de sapins classe en 0

Mardi 5 Cérémonie du souvenir

Vendredi 8 Illuminations et animation  
 de rue de l’UCA

Samedi 9 l Vente de boudins de la  
   Société de Chasse
 l Fête de la Sainte Barbe

Samedi 16 Concert de Noël de la
 chorale Chantemuse
 à Saint André de Corcy

Dimanche 17 Concert de Noël de la
 chorale Chantemuse

Lundi 18 Séance conseil municipal

Jeudi 21 Vente et dégustation huîtres  
 Amicale boules

Agenda

La vie économique

Installation de Mme 
LOEILLET-ROUQUIE 
Magali, réflexologue

Arrivée de Virginie 
AUJOUD, à l’accueil
du bureau de poste
et nouvelle factrice

France Services Dombes Saône Vallée
Besoin d‘aide pour vous démarches administratives et numériques, n’hé-
sitez pas à aller rencontrer les agents formés et qualifiés. Un flyer est 
joint à cette lettre vous rappelant ce service gratuit et vous indiquant ses 
nouveautés. 

Attention ! Changement de jour pour
la cérémonie des vœux :

mardi 9 janvier 2024 à 18 h 30 à la salle polyvalente

Communication
www.amberieux-en-dombes.fr

        www.facebook.cm/mairieamberieuxendombes

Concours photos
Tous à vos objectifs pour participer au concours 
photos sur le thème « Le temps qui passe à 
Ambérieux en Dombes ». Les clichés sont à 
envoyer à : objectifs.en.dombes@gmail.com
avant le 3 décembre 2023.
Un jury sélectionnera la plus belle photo qui sera la couverture 
du prochain bulletin municipal et les autres photographies seront 
publiées sur les différents supports de communication.

Opération Brioches Adapei de l’Ain
Samedi 14 octobre 2023 de 9 h à 12 h

Le Centre Communal d’Action Sociale d’Ambérieux en Dombes 
recherche des bénévoles pour renforcer son équipe (vente en 
porte à porte). Les sommes recueillies par le biais de « l’Opération 
Brioches » permettent à l’ADAPEI de l’Ain d’améliorer le bien-être 
des enfants et des adultes en situation de handicap accueillis dans 
les 56 établissements de l’Association (projets sportifs, culturels, 
éducatifs et ludiques). 
Merci de bien vouloir vous faire connaitre au secrétariat si vous 
souhaitez participer à la vente et de réserver un bon accueil aux 
bénévoles qui se présenteront à votre domicile.


